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PROCES VERBAL DE DESACCORD RELATIF A LA NEGOCIATION 
ANNUELLE OBLIGATOIRE SUR LES SALAIRES POUR L'ANNEE 2019 

FRANCE TELEVISIONS 

France Télévisions représentée par Monsieur Stéphane Chevallier, en qualité de Directeur du 
Dialogue Social, 
et 
les Organisations syndicales représentatives au niveau de l'entreprise : CFDT, CGT, FO, SNJ, 
se sont rencontrées lors de 4 réunions, en date des 5 mars, 12 mars, 18 juin et 24 juin 2020 et, 
ont engagé des négociations sur le volet salarial de la NAO, en application des articles L 
2242-1 et suivants du code du travail. 

Des documents chiffrés ont été communiqués et examinés lors de la première réunion. 
Dans le cadre des réunions suivantes, un projet d'accord a été proposé et modifié pour tenir 
compte des échanges intervenus et de la crise sanitaire. Au terme des discussions, les 
organisations syndicales ayant manifesté leur intention de ne pas signer ce texte, les parties 
sont convenues d'établir un procès-verbal de désaccord. 

Conformément aux dispositions légales en vigueur, les propositions des parties, en leur 
dernier état, et les mesures que l'employeur entend appliquer de manière unilatérale sont 
mentionnées ci-après. 

1 - Propositions de la Direction 

Les dernières propositions de la Direction figurent dans le projet d'accord joint en annexe. 

Il -Propositions des Organisations syndicales 

CFDT: 

CGT: 

Renoncer au système de primes COVID19 dont la distribution semble arbitraire et 
opaque 
Dédier l'enveloppe consacrée à ces primes à une mesure d'augmentation générale et 
à la prévention des risques psycho-sociaux engendrés par la crise sanitaire. 

- Revenir à une mesure générale au lieu des mesures individuelles qui sont trop 
arbitraires, et dont le minimum est bien trop bas (614 euros) 

- Renoncer au dispositif d'une prime COVID19 et favoriser l'augmentation générale des 
salaires pour préserver le pouvoir d'achat ainsi que la réduction des disparités 
salariales 

- S'opposer à la politique d'individualisation salariale à outrance et à une politique de 
salaire au mérite. 
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FO: 
- Attribuer une mesure générale d'augmentation des salaires pour tous les personnels 

visant à compenser la baisse du pouvoir d'achat pourquoi pas sous la forme d'une 

prime COVID 19 selon les critères mis en place 

- Réévaluer les barèmes minimaux pour les salariés intermittents du spectacle sur la 

base des barèmes de la branche 

- Revaloriser certaines primes et indemnités de l'accord d'entreprise FTV 

- Revaloriser les barèmes des CDDU et des cachetiers des radios d'Outre-mer. 

SNJ: 
- Privilégier une mesure d'augmentation générale car la prime Covid 19 fragmente les 

salariés entre eux au lieu de les fédérer, changer cette prime en prime de cohésion 

sociale 

- Prime générale à verser selon les catégories de personnel afin de favoriser les bas 

salaires 

- S'assurer que tous les salariés aient le droit au RE, RIE ou Tickets Restaurant 

Ill - Mesures unilatérales appliquées par la Direction. au titre de 2020, à défaut 
d'accord NAO 

Article 1 - Rappel des éléments conduisant à une évolution «inéluctable» de la 
rémunération moyenne des personnels en place (RMPP) 

Compte tenu de l'effet report sur 2020, des évolutions salariales individuelles et collectives 
constatées en cours d'année 2019, de l'augmentation naturelle des primes d'ancienneté des 
collaborateurs de France télévisions liée au vieillissement et du passage automatique des 
salariés au forfait jours à 5%, la rémunération moyenne des personnels en place (Rl'v1PP) 
évolue mécaniquement de +0,525%. 

Article 2 - Autres évolutions prévisionnelles en 2020 

La variation prévisionnelle de la masse salariale versée au titre de la part variable 2020 sur 
objectifs 2019 représente une augmentation de -0,03% de la Rl'v1PP. 

En parallèle, l'impact des mesures de revalorisation consécutives au comblement des postes 
vacants ainsi qu'à l'accompagnement des modifications de structure organisationnelles est 
estimé à +0,225% de la Rl'v1PP. 

Article 3 - Mesures individuelles au choix 

Un budget de 3 700 000 euros représentant environ 0,64% de la Rl'v1PP est alloué afin 
d'attribuer des mesures individuelles au choix. 

La répartition de ce budget entre les différentes directions s'opère pour moitié au prorata des 
effectifs, l'autre moitié étant répartie entre ces mêmes directions au prorata de la masse 
salariale. 

cg
t ft

v



 3

 

 

 

- 
 au minimum 33% de bénéficiaires, conduisant à un taux moyen de 

revalorisation du salaire de base des bénéficiaires de +2,7 %  

 étant précisé que l’enveloppe pourrait être répartie sur un plus grand nombre 
de bénéficiaires et conduire à un taux moyen d’attribution inférieur 
 

 
- Journalistes :  

 au minimum 33% de bénéficiaires, conduisant à un taux moyen de 
revalorisation du salaire de base des bénéficiaires de +2,9 %  

 étant précisé que l’enveloppe pourrait être répartie sur un plus grand nombre 
de bénéficiaires et conduire à un taux moyen d’attribution inférieur 
 

                                                 
1 soit 20 476 € au 31/12/2019 

 

Dans le respect de l'accord en faveur de l'égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes du 7 décembre 2017, la direction s'assurera d'une répartition équitable des mesures 
individuelles entre les femmes et les hommes de manière à ce que celle-ci reflète la 
proportion des effectifs de chaque sexe dans l'entreprise. De même, la direction veillera à ce 
que la distribution des mesures entre revalorisations individuelles et promotions s'opère de 
manière équitable entre les femmes et les hommes. 

Enfin, dans le respect de l'accord pour la promotion de l'insertion, du maintien dans l'emploi 
et de l'évolution de carrière des personnes en situation de handicap du 16 novembre 2015, la 
direction veillera à ce que le pourcentage de bénéficiaires de mesures individuelles parmi les 
travailleurs handicapés soit équivalent à celui constaté pour l'ensemble de leurs collègues 
PTA ou journalistes. 

Les mesures individuelles au choix ont pour date d'effet le 1er janvier 2020. 

Article 4- Taux minimal de revalorisation applicable en 2020 

Le taux minimal de revalorisation du salaire de base applicable aux mesures individuelles au 
choix au titre de 2020 est fixé à +3% du salaire annuel brut minimum garanti 
conventionnellement par l'entreprise toutes catégories confondues (PTA, emplois artistiques, 
Journalistes 1). 

Article 5- Estimation du pourcentage de bénéficiaires des mesures 

Considérant : 

1- le taux minimal de revalorisation applicable en 2020 et l'obligation d'un pourcentage 
de bénéficiaires au moins égal à 33% de l'effectif sous CDI présent au 1er janvier 2020 

2- la mise en oeuvre des mesures garanties à 5 ans 

L'enveloppe allouée aux mesures individuelles au choix doit permettre de revaloriser les 
salaires de l'entreprise dans les proportions ci-dessous: 

PTA et salariés relevant d'un emploi artistique : cg
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o 

Un pourcentage de bénéficiaires plus élevé que celui constaté pour l’ensemble de la catégorie 
PTA d’une part et journalistes d’autre part devra être constaté parmi les catégories ci-
dessous : 

 
- Journalistes dont la rémunération est inférieure au 1er janvier 2020 à 90% de la 

tendance de rémunération constatée pour leur ancienneté dans la profession et leur 
fonction ; 

 
- PTA dont la rémunération est inférieure au 1er janvier 2020 à 90% de la tendance de 

rémunération constatée pour leur âge et la classification de leur emploi ; 
 

- Collaborateurs n’ayant bénéficié d’aucune revalorisation individuelle depuis 3 ans et 
plus ; 
 
 
 

Cette priorité se traduira par un pourcentage de bénéficiaires d’au moins 40% pour ces 
catégories. 

Dans le contexte d’importantes transformations que traverse France télévisions, et au regard 
des contraintes exceptionnelles d’activité liées à la crise sanitaire en 2020, il apparait 
nécessaire de déployer un dispositif salarial ayant vocation à permettre ponctuellement une 
meilleure valorisation individuelle et/ou collective de la contribution des collaborateurs dans 
cette période. 
 
A cet effet, le dispositif de primes ponctuelles est massivement renforcé en 2020. 
 
L’enveloppe allouée à ce dispositif représente une augmentation de 0,36% de la RMPP, pour 
une enveloppe totale dédiée aux primes ponctuelles à 3,2 millions d’euros. 
 
Ce dispositif de primes ne rentre pas dans le calcul de la garantie individuelle à 5 ans et 
n’intègre pas le calcul des 33% de mesures à atteindre au 1er janvier 2020. 

L’enveloppe budgétaire sera principalement affectée à la valorisation de la contribution des 
collaborateurs à la poursuite de l’activité durant la crise sanitaire liée au Covid-19. 

Parmi les bénéficiaires journalistes relevant de la filière reportage, 20% au 
moins des journalistes concernés devront se voir accorder une promotion 
fonctionnelle en Journaliste spécialisé ou en Grand Reporteur ou un passage 
sur un changement de palier au sein de la fonction Grand Reporteur. 

Article 6- Publics prioritaires 

Article 7 - Dispositif de primes ponctuelles 

Le manager fait sa demande à partir d'un formulaire précisant l'objet de la demande et sa 
justification. Celui-ci est soumis au visa de la DRH, garante de la bonne utilisation du 
dispositif. 
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En application de l’accord collectif d’entreprise du 28 mai 2013 révisé par avenant N° 11 du 2 
juillet 2018 les minima des grilles de rémunération applicables aux collaborateurs PTA, 
salariés relevant d’un emploi artistique ainsi qu’aux journalistes sont revalorisés de 1,00% en 
2020. L’impact de cette mesure est estimé à 0,05% de la RMPP. Cf. Annexes 

 
Les barèmes des piges en vigueur sont revalorisés de +1,00% à compter du 1er septembre 
2020. 

Article 10 – Barèmes applicables aux cachetiers de la radiodiffusion Outre-mer et cachetiers 
TV TOM 
 
Les barèmes applicables aux cachetiers de la radiodiffusion Outre-mer et cachetiers TV TOM 
sont revalorisés de +1,00%  à compter du 1er septembre 2020. 
Cf. Annexes 

Article 12 – Revalorisation de l’indemnité de repas zone de résidence 
 
Le barème en vigueur de l’indemnité de repas zone de résidence est revalorisé au 1er 
septembre 2020 de 15,50 euros à 17 euros.  
 

Article 13 – Mesures salariales collectives 
 
Dispositif collectif de rémunération - Intéressement 

 
Conformément à l’Accord cadre sur le déploiement du projet d’entreprise de France 
Télévisions du 7 mai 2019 et afin de reconnaître et de valoriser la contribution de l’ensemble 
des salariés aux résultats et aux performances de l’entreprise au cours de la période 
2020/2022, France Télévisions a ouvert des négociations visant à introduire un dispositif 
collectif de rémunération sous la forme d’une prime d’intéressement ayant conduit à la 
signature d’un accord d’Intéressement le 28 août 2020 (en annexe). 
 
 
 

Article 8 - Grilles de rémunération applicables au 1er janvier 2020 

Cf. Annexes 

Article 9 - Barèmes applicables aux pigistes 

Cf. Annexes 

Article 11- Evolution globale de la RMPP en 2020 

L'ensemble des mesures salariales mises en œuvre en application du présent accord conduit 
à une évolution prévisionnelle de la RMPP 2019 de +1,77%. 

Le présent procès-verbal fera l'objet d'un dépôt dans les conditions prévues par la loi. 
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Fait à Paris, le 

En 10 exemplaires originaux 

Pour la société France Télévisions représentée par: 

Pour les Organisations Syndicales : 

Pour la CFDT représentée par : 

Pour la CGT représentée par: 

Pour FO représentée par : 

Pour le SNJ représenté par: 
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GRILLE GENERALE D'EVOLUTION DE CARRIERE DES PTA  

AU 01/01/2020 (après l'augmentation des minimas de 1%) 
 
 
 

N iveau de 

classif icat io

n

salaire 

annuel brut  

minimal 

ho rs prime 

d'anciennet

é

N iveau de 

classif icat i

o n

salaire 

annuel brut  

minimal 

ho rs prime 

d'anciennet

é

N iveau de 

classif icat i

o n

salaire 

annuel brut  

minimal 

ho rs prime 

d'anciennet

é

Libellé du 

gro upe

N iveau de 

classif icat io

n

salaire 

annuel brut  

minimal ho rs 

prime 

d'ancienneté

1 1A 20680 1B 21738 1C 24568

2 spécialisé 2 spécialisé 2S 28459

2 2A 22216 2B 23353 2C 26396

3 spécialisé 3 spécialisé 3S 30579

3 3A 23752 3B 24968 3C 28223

4 spécialisé 4 spécialisé 4S 32699

4 4A 26055 4B 27391 4C 30965

5 spécialisé 5 spécialisé 5S 33330

5 5A 30355 5B 31914 5C 36082

6 spécialisé 6 spécialisé 6S 38841

6 6A 31635 6B 33261 6C 37605

7 spécialisé 7 spécialisé 7S 43578

7 7A 32915 7B 34607 7C 39128

8 spécialisé 8 spécialisé 8S 45354

8 8A 37010 8B 38914 8C 44002

9 spécialisé 9 spécialisé 9S 50996

9 9A 39057 9B 47370 9C 54800

10 spécialisé 10 spécialisé 10S 57800

10 10A 46787 10B 54800 10C 59350

11 11A 57741 11B 67640 11C 73260

P OSSIB ILIT ES D 'EVOLUT ION  D E C A R R IER E 

GR OUP E D E 

C LA SSIF IC A T ION

GR ILLE A GR ILLE B GR ILLE C GR ILLE "SP EC IA LISE"

A C C ES C ON F IR M E M A IT R ISE EXP ER T ISE

A ccès o uvert  aux salariés o ccupant un emplo i o u un po ste relevant du gro upe 1

A ccès o uvert  aux salariés o ccupant un emplo i o u un po ste relevant du gro upe 2

A ccès o uvert  aux salariés o ccupant un emplo i o u un po ste relevant du gro upe 3

A ccès o uvert  aux salariés o ccupant un emplo i o u un po ste relevant du gro upe 4

A ccès o uvert  aux salariés o ccupant un emplo i o u un po ste relevant du gro upe 5

A ccès o uvert  aux salariés o ccupant un emplo i o u un po ste relevant du gro upe 6

A ccès o uvert  aux salariés o ccupant un emplo i o u un po ste relevant du gro upe 7

A ccès o uvert  aux salariés o ccupant un emplo i o u un po ste relevant du gro upe 8

A ccès o uvert  aux salariés o ccupant un emplo i o u un po ste relevant du gro upe 9
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GRILLE DE REMUNERATION DES PTA   
AU 01/01/2020 (après l'augmentation des minimas de 1%) 

 

Catégorie 
Groupe de 

Classification 
Libellé du groupe de 

classification 
Mini hors PV 

Cadre 
supérieur 

11 Cadre Supérieur 3 57 741 € 

10 Cadre Supérieur 2 46 787 € 

9 Cadre Supérieur 1 39 057 € 

Cadre 

8 Cadre 4 37 010 € 

7 Cadre 3 32 915 € 

6 Cadre 2 31 635 € 

5 Cadre 1 30 355 € 

Technicien / 
Maîtrise / 
Technicien 
Supérieur 

4 Technicien /Supérieur 26 055 € 

3 Technicien / Maîtrise 23 752 € 

Ouvrier / 
Employé 

2 Ouvrier / Employé 2 22 216 € 

1 Ouvrier / Employé 1 20 680 € 

 cg
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GRILLE DE REMUNERATION DES METIERS ARTISTIQUES   
AU 01/01/2020 (après l'augmentation des minimas de 1%) 

 
 

GROUPE Libellé de l'emploi 
Salaire annuel brut 

minimal hors primes 
d'ancienneté 

A1 Adjoint au Producteur (trise) Artistique 31 737 € 

A1 Animateur (trise) radio 31 737 € 

A1 Animateur (trice) / Présentateur (trice) TV 31 737 € 

A1 Programmateur (trice) Radio 31 737 € 

A2 Directeur (trice) Photo 36 856 € 

A3 Producteur (trice) Artistique 40 951 € 

A3 Réalisateur (trice) d'habillage et d'autopromotion 40 951 € 

A3 Réalisateur (trice) d'émission 40 951 € 
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GRILLE DE REMUNERATION DES JOURNALISTES   
AU 01/01/2020 (après l'augmentation des minimas de 1%) 

 
 

NIV.
Filière édition / 

coordination
Filière encadrement

Salaires 

minimaux 

annuels bruts 

hors prime 

d'ancienneté 

1               26 547 € 

2               34 021 € 

3               35 052 € 

Secrétaire de rédaction

Chef d'édition

Coordinateur des 

échanges régionaux et 

interrégionaux

Coordinateur des 

échanges nationaux et 

internationaux

Adjoint au Chef d'un 

service d'information

Responsable d'édition 

palier 1

Responsable d'édition 

palier 2

Chef d'un service 

d'information palier 1

Rédacteur en chef 

adjoint palier 1

Chef d'un service 

d'information palier 2

Rédacteur en chef 

adjoint palier 2

Rédacteur en chef 

palier 1

10
Rédacteur en chef 

palier 2
              52 579 € 

              46 392 € 

              44 846 € 

              42 269 € 

              48 455 € 

              50 516 € 

              38 661 € 

Journaliste spécialisé - reportage

Journaliste spécialisé - images

Journaliste spécialisé

Filière reportage / contenus 

d'information

Journaliste stagiaire

Journaliste rédacteur reporteur

Journaliste reporteur d'images

Grand Reporteur palier 5

8

Grand Reporteur palier 3

9

Grand Reporteur palier 4

7

Grand Reporteur palier 2

5

Grand Reporteur palier 1

6

Envoyé spécial permanent

4

Journaliste bilingue
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BAREME DES PIGES APPLICABLE A COMPTER DU 01/09/2020 
 
 

NIVEAU Piges journalières hors 
ancienneté 

prime 
d'ancienneté 

Piges journalières 
ancienneté 
comprise 

Applicable aux pigistes dont 
l'ancienneté carte de presse et/ou 

entreprise est inférieure à 1 an ou pas 
de carte de presse 

162,74 € 0 162,24 € 

Applicable aux pigistes dont 
l'ancienneté carte de presse et/ou 
entreprise est comprise entre 1 et 

moins de 5 ans 

169,95 € 0% 169,95 € 

Applicable aux pigistes dont 
l'ancienneté carte de presse et/ou 
entreprise est comprise entre 5 et 

moins de 10 ans 

169,95 € 5% 178,44 € 

Applicable aux pigistes dont 
l'ancienneté carte de presse et/ou 
entreprise est comprise entre 10 et 

moins de 15 ans 

169,95 € 10% 186,94 € 

Applicable aux pigistes dont 
l'ancienneté carte de presse et/ou 
entreprise est comprise entre 15 et 

moins de 20 ans 

169,95 € 15% 195,44 € 

Applicable aux pigistes dont 
l'ancienneté carte de presse et/ou 
entreprise est comprise entre 20 et 

moins de 25 ans 

169,95 € 20% 203,93 € 

Applicable aux pigistes dont 
l'ancienneté carte de presse et/ou 
entreprise est comprise entre 25 et 

moins de 30 ans 

169,95 € 23% 209,03 € 

Applicable aux pigistes dont 
l'ancienneté carte de presse et/ou 
entreprise est supérieure à 30 ans 

169,95 € 26% 214,13 € 
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BAREME DES CACHETIERS RADIODIFFUSION OUTRE-MER 

 APPLICABLE A COMPTER DU 01/09/2020 
 
 
 

Producteur délégué d’émission de la 

radiodiffusion à l’heure d’antenne 36,17 €

Adjoint au Producteur à l’heure d’antenne 28,93 €

Intervenant concepteur ou collaborateur 
d’émission ou de production

(sans que la prestation de moins d’une heure soit 

inférieure à 11,20€)
à l’heure d’antenne

Agent spécialisé d’émission A la journée 60,29 €

Présentateur à l’heure d’antenne 15,43 €

Animateur à l’heure d’antenne 36,17 €

Annonceur à l’heure d’antenne 15,43 €

Téléphoniste d’émission à l’heure d’antenne 11,28 €

à l’heure 11,87 €

(dans la limite de 3H)

à la demi-journée 42,20 €

à la journée 72,34 €

à l’heure 11,28 €

à la demi-journée 36,17 €

à la journée 60,29 €

Fonctions

Intervenant spécialisé

Intervenant technique

28,93 €

Barème
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BAREME DES CACHETIERS TV TOM 

 APPLICABLE A COMPTER DU 01/09/2020 
 

Producteur artistique de télévisions* à la journée 96,47 €

Intervenant concepteur ou Collaborateur 
Spécialisé d'émission ou de production

à la journée 72,34 €

Adjoint au Producteur à la journée 78,38 €

Agent spécial d'émission à la journée 60,29 €

Présentateur à la journée 72,34 €

Animateur à la journée 96,47 €

Intervenant spécialisé à la journée 72,34 €

Intervenant technique à la journée 60,29 €

Fonctions Barème

 
 

* Un abattement est appliqué en cas de :  
- cumul avec un ou d'autres emplois,  

- partage de l'emploi de producteur. 
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